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ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE

Demande de statut d'observateur aux groupes de travail des accessions

Le Directeur général de l'Organisationmondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) a présenté
la communication suivante.

_______________

La présente lettre constitue une demande officielle de l'OMPI en vue d'obtenir le statut
d'observateur aux groupes de travail des accessions des pays suivants, dans un premier temps: Algérie,
Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Cambodge, Chine, Fédération de Russie, Géorgie,
Jordanie, Kazakstan, Népal, Oman, Ouzbékistan, République de Moldova, République kirghize,
Seychelles, Soudan, Tonga, Ukraine, Vanuatu et Viet Nam.

L'OMPI a actuellement le statut d'observateur au Conseil général, au Conseil des ADPIC et
au Comité du commerce et de l'environnement de l'Organisation mondiale du commerce.

En demandant le statut d'observateur aux groupes de travail des accessions mentionnés plus
haut, l'OMPI estime que cela lui offrira de nouvelles possibilités pour accroître son assistance aux
pays en développement et aux pays les moins développés dans le cadre de l'Accord sur les ADPIC.
Cette assistance devrait renforcer le programme d'activités actuel de l'OMPI ou en faire partie intégrante.
Le concept d'une assistance relative aux ADPIC davantage axée sur les pays est un élément essentiel
du programme et du budget de l'OMPI pour 1998/99. Il est aussi conforme à l'esprit et à l'intention
de l'Accord entre l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle et l'Organisation mondiale du
commerce qui est entré en vigueur le 1er janvier 1996.

__________




